
LA VILLE RECRUTE
Des agents de la
Police Municipale



FICHE DE POSTE
AGENT DE LA POLICE MUNICIPALE

PROFIL

ÉQUIPEMENTS

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES POUR POSTULER

DESCRIPTION DES MISSIONS

Le projet de notre collectivité est d’assurer au maximum la présence de la police municipale de Chambourcy avec 
la création de 2 brigades distinctes qui permettront d’avoir une meilleure visibilité à l’aide d’horaires fixes et plus 
réguliers. La collectivité attache une grande importance à sa police municipale qui doit être au plus proche des 
citoyens.

Nous avons mis à disposition un service qualitatif d’équipements avec notamment notre propre Moniteur en 
Maniement d’Armes et une forte collaboration de nos équipes dans un environnement de ville très agréable

• Avoir le sens du service public, de la citoyenneté, du relationnel, de l’écoute et de l’échange
• Avoir une bonne condition physique, maîtriser ses émotions et gérer son stress
• Travailler en équipe et collaborer avec les autres services de la commune
• Être titulaire du Permis B afin de pouvoir faire des déplacements constants sur la commune et les communes 

limitrophes, patrouiller en moto possible avec le Permis A

• Catégorie B1 : P.S.A 9mm (Glock 17)
• Catégorie B-6 : Pistolet à Impulsions Electriques
• Catégorie D : Bâton télescopique de défense / générateur d’aérosol incapacitant
• Simulateur de tirs « Laser Shot »
• Cours de « GTPI » dispensés par notre MMA : Formation disponible

• Rémunération statutaire catégorie C en 38H
• Primes d’astreinte semaine et week-end  

+ HS + 16,5 RTT
• 13ème mois, NBI 15 points et adhésion au CNAS
• Indemnité de résidence Zone 1
• Régime indemnitaire : IAT à 8 et ISF à 20%
• Participation employeur régime de prévoyance 

et mutuelle

• Poste à pourvoir dès que possible
• Par mail : rh@chambourcy.fr
• Par courrier : À l’attention de monsieur Le Maire 

Service RH 
Place Charles de Gaulle 78240 Chambourcy

• Site internet : www.police-chambourcy.fr

Prévention

Terrain

Relation avec le public

• Participer à des actions de prévention et de sensibilisation à la sécurité routière et de lutte contre la délinquance
• Animer des campagnes de prévention auprès des enfants en milieu scolaire
• Réaliser des missions d’îlotage et assurer la sécurité aux abords des écoles

• Veiller au maintien du bon ordre public et au respect des pouvoirs et arrêtés de police du maire
• Contrôler le stationnement et veiller au respect des règles de circulation routière à travers le Code de la Route
• Intervenir et verbaliser les infractions constatées ou de troubles de l’ordre public

• Accueillir et orienter les publics sur la voie publique
• Ecouter, accompagner et porter assistance à une personne en difficulté
• Assurer la médiation et le dialogue avec les habitants pour favoriser le lien social


